		
	 










Certificat Administratif



Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie qu’il est nécessaire d’actualiser le versement du montant de l’IFSE à M. MARCU Romain suivant la formule suivante :

150 x 53,46/100 = 79,50  €

Il convient de verser tous les mois la somme de 79,50 € à M. MARCU Romain.
 

	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le 17 novembre 2023.


Le Maire,
Gérard LIOT
MAIRIE 61, Rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr Internet : www.aussac-vadalle.fr
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